
MINISTERE DEし 'ECONOMIE,DES

F工NANCES,DU PLAN′ DU PORTEFEUILE
PUBLIC E「 DEピエNTEC薇ハT10N

REPUBLIQUE DU CON00
Uni十

`★

Travoi☆ Progrとs

CハBINET

ハrrOIこ n°
16 533 /MEFPPPI― CAB
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LE MINISTRE D'ETAT, ,I INISTRE DE L'ECONOIAIE, DEs FINANCES,
DU PLAN, DU PORTEFEUILLE PUBLIC ET DE L'INTEoRATION,

Vu lo Constitution ;

Vu le troitd instituont une orgonisation intdgr€,e de l'industrie des assurances dans les

Etots ofricoins ;

Vu le code des ossurances des Etots membres de la confdrence interofricaine des

march6s d'ossuronces ;

Vu le ddcret n' 95-94 du 9 moi 1995 portont libirolisation de l'industrie des ossuronces

ou Congo )

Vu le dricret n" 20L2-1035 du 25 septembre 20tZ portont nomination des membres du

Gouvernenenl :

V,t le d6.cret n' ?Ol2-1L54 du 9 novembre 2Q12 relotif oux otiributions du ministre de

l'iconomie, des finonces, du plon, du portefeuille public et de l'intdgrofion:
Vu le ddrret ?OL3-ZL8 du 30 mai 2013 portont organisotion du ministire de l'd,conomie,

des finonces, du plon. du portefeuille public et de l'intdgrotion.

ハRRETE:

Article premiet'. Lo socidtd Colina Congo 5.A. en quoliid de soci6td d'ossuronce est
ogrd,Le en quolitd de socid,td d'ossurance.

A ce tilre, elle est oulorisde d rdoliser les opdrotions d'ossurances dons les

branches 1 d 18 de lo nomencloture de l'orticle 328 du code des assurances , exceptd les
branches 4 (corps de vdhicules ferrovioires), 15 (coution) et L7 (protection juridigue),

conform6ment d la rdglementation en vigueur.

Article 2 : Le directeur gdnLral des institutions finoncidres notionoles est charyd de
l'exdcution du prdsent orrat6, qui sera enregistrd et publid ou Journol officiel de lo
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